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	REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL



 			     SEANCE DU 6 FEVRIER 2026


Nombre des membres afférents au Conseil Municipal : 11
En exercice : 10
Présents : 08
Pouvoirs : 02
Absents : 02 

Date de la convocation : 26 Janvier 2026

L’an deux mil vingt-six et le six février à dix-huit heures, le Conseil Municipal de Loriges, dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Henri MARCHAND, Maire.

[bookmark: _Hlk193976636]Présents : Mesdames et Messieurs Henri MARCHAND, Chantal GOUTAYER, Jean-Paul GRAND, Marie-Claude TACHON, Jean MARTIN, Séverine TRIBOULOT, Christophe DELAMARE, Bertrand BIGAY. 

Procurations : M Bernard BURLAUD donne pouvoir à M Jean MARTIN, Mme Patricia POTHIER donne pouvoir à M Henri MARCHAND.

[bookmark: _Hlk193976664]Absent(e) : M Bernard BURLAUD, Mme Patricia POTHIER.

Le quorum étant atteint.

Le Conseil Municipal peut délibérer.

Secrétaire de séance : Madame Chantal GOUTAYER 

Ordre du jour :
· [bookmark: _Hlk197349772][bookmark: _Hlk197351081][bookmark: _Hlk184287279]Tableau des effectifs (changement pour l’agent de restauration et la SGM)
· Prime CIA forfaitaire
· Dépenses d’investissement en avance
· Convention instaurant une contribution spéciale
· Questions diverses

	001/06.02.2026



	4.1 Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T
4.2 Personnel contractuel



	TABLEAU DES EFFECTIFS AU 18 FEVRIER 2026



A compter du 18 février 2026, le tableau des effectifs sera le suivant :

	
QUALIFICATION
	
EFFECTIFS
	
GATEGORIE
	
ECHELLE
	
DUREE
HEBDOMADAIRE


	
Rédacteur

	
1
	
B
	
Rédacteur
	
32 heures

	
Adjoint technique territorial

	
2
	
C
	
C1
	
-18 heures 36
-35 heures


	
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe

	
1
	
C
	
C2
	
35 heures

	
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe

	
 1

	
C
	
C3
	
35 heures



	002/06.02.2026



	4.5 Régime indemnitaire



	PRIME CIA FORFAITAIRE


Monsieur le maire soumet à l’assemblée sa proposition d’octroyer une prime exceptionnelle à trois des agents ayant assumé le travail de leur collègue absente pour que le service ne soit pas interrompu.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :
DECIDE

· D’octroyer une prime exceptionnelle aux trois agents techniques qui sera versée au titre du CIA forfaitaire pour un montant de 250€ brut


	003/06.02.2026



	7.1 Décisions budgétaires 



Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent)

M. le maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités territoriales :
Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) 
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement. 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. 
Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L. 4312-6. 
EXEMPLE

Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2025 (hors chapitre 16                            « Remboursement d'emprunts ») = 97 947.77 €
Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à hauteur maximale de  €, soit 25% de 24 486.94 €.

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes :

· Voirie
- Travaux sécurité  Ambon 1 579.76 (art. 231 prog. 230)
- Travaux voirie  Bricadet 20 494.40 € (art. 231 prog. 228)

	TOTAL = 22 074.16 € (inférieur au plafond autorisé de 24 486.94 €)

Après en avoir délibéré, le conseil municipal

 DECIDE

· d'accepter les propositions de M. le maire dans les conditions exposées ci-dessus. 


	004/06.02.2026



	3.5 Actes de gestion du domaine public



CONVENTION INSTAURANT UNE CONTRIBUTION SPECIALE POUR L'ENTRETIEN ET L'USAGE DE CHEMINS RURAUX SUR LA COMMUNE DE LORIGES (03)
Le maire expose les termes de la convention proposée par la société EE Agrisolaire 03 :
« La Commune et l'Entreprise en application des articles L. 161-8 du Code rural et de la pêche maritime et L 141-9 du Code de la voierie routière et D. 161-1 du Rural et de la pêche maritime sont convenus du paiement par l'Entreprise d'une contribution spéciale, annuelle et forfaitaire.
Elle sera versée à chaque date anniversaire de la présente convention. Elle sera versée indépendamment de tout travaux réellement entrepris par La Commune pour l'entretien des chemins
Elle est fixée à la somme de 10 000 €.
La contribution spéciale sera révisée annuellement selon la formule précisée à l'Annexe N°2.
Pendant la durée de la présente convention, la contribution spéciale d'une année ne pourra pas être  inférieure à la contribution spéciale de l'année précédente. »

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :
DECIDE

· D’accepter la contribution spéciale pour l’entretien et l’usage de chemins ruraux pour un montant de 10 000€/an

Le Conseil autorise :
· Son Maire à signer la convention annexée à la présente délibération

Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur Le Maire déclare la session close.
La séance est levée à dix-huit heures et cinquante minutes.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Séance du 6 février 2026

	N° ORDRE
	OBJET
	INTITULE

	[bookmark: _Hlk156900419]001/06.02.2026
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	Tableau des effectifs au 18 Février 2026



Prime CIA forfaitaire

Dépenses d’investissement avec budget 2026

Convention (contribution spéciale)





	Henri MARCHAND





	Bernard BURLAUD
Pouvoir 
Jean MARTIN

	Chantal GOUTAYER

	Jean-Paul GRAND





	Marie-Claude TACHON

	Jean MARTIN




	Patricia POTHIER
Pouvoir 
Henri MARCHAND




	Séverine TRIBOULOT




	Christophe DELAMARE




	Bertrand BIGAY












